
AVIS DE DEMOLITION

ECA JURA
Case postale 371
2350 Saignelégier

Le/les bâtiment(s) ci-après désigné(s) a/ont été complètement démoli(s) et doit/doivent être radié(s) de 
l'assurance :

Bâtiment N° 

Rue et lieu de situation

Commune

District

Destination

Date de la démolition

Les primes en suspens doivent être encore payées. Elles seront restituées au prorata par l'ECA JURA. 
Dans le cas particulier, la prime doit être restituée à (nom, adresse et numéro postal) :

CCP

Banque (No IBAN)

En cas de dommage, il n'y a pas de restitution de prime.

Date Signature 
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